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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Die WAK des Nationalrats  reichte eine parlamentarische Initiative zur Förderung von
Risikokapitalanlagen ein. Hintergrund dazu bildete ein Bericht des Bundesrates aus
dem Jahre 1995, an welchem die WAK bemängelt hatte, dass darin keine konkreten
Massnahmen vorgeschlagen werden. Im Verlaufe ihrer Studien kam die WAK zum
Schluss, dass öffentlich-rechtliche Fonds oder gemischtwirtschaftliche
Investitionsbanken nicht der geeignete Weg seien. Sie beantragte deshalb einen
Bundesbeschluss, der Anlagen in Risikokapitalgesellschaften, welche mindestens 60%
ihrer Mittel in neue schweizerische Unternehmungen mit innovativen Produkten
investieren, steuerlich privilegiert. Eine Steuerprivilegierung dieser Gesellschaften
selbst sei nicht sinnvoll, da diese normalerweise in den Startjahren ohnehin kaum
Gewinne ausweisen würden. Hingegen sollen Risikokapitalgeber einen Teil ihrer Anlage
im ersten Jahr zu einem höheren Satz als üblich abschreiben (juristische Personen)
resp. von der Einkommenssteuer abziehen dürfen. Diese Abzüge sind freilich
Höchstgrenzen unterworfen und müssen, falls der Anleger später seine Beteiligung mit
Gewinn verkauft, zu diesem Zeitpunkt versteuert werden. Daneben formulierte die WAK
drei weitere Vorschläge in Form von Motionen. Die erste fordert, dass die
Anlagevorschriften für Pensionskassen in dem Sinne gelockert werden, dass diese
vermehrt auch in Risikokapitalgesellschaften investieren dürfen. Eine aus SP-
Abgeordneten gebildete Kommissionsminderheit möchte noch weiter gehen. Sie schlug
vor, die Pensionskassen zu verpflichten, einen bestimmten Minimalanteil ihrer Gelder in
Risikokapitalgesellschaften anzulegen. Die zweite Motion verlangt vom Bundesrat,
Schritte einzuleiten, die Risikokapitalgesellschaften, neugegründeten Unternehmungen
und anderen KMU den Zugang zu den Börsen erleichtern. Die dritte Motion schliesslich
betrifft die Bildungspolitik. Hier werden Massnahmen gefordert, um Studierenden an
den Eidgenössischen Hochschulen, den Universitäten und den Fachhochschulen die für
eine Unternehmensgründung erforderlichen Kenntnisse zu vermitteln. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.01.1997
HANS HIRTER

Geld, Währung und Kredit

Kapitalmarkt

Die 2009 von der FDP-Liberalen Fraktion eingereichte parlamentarische Initiative für
die schrittweise Abschaffung der Stempelsteuer wurde 2013 erstmals im Ratsplenum
behandelt. Im Jahre 2010 hatte die WAK-NR eine Aufteilung des Geschäfts erwirkt.
Dadurch wurde die Abschaffung der Stempelsteuer auf Eigenkapital unmittelbar
weiterverfolgt, während die Erarbeitung eines Entwurfs betreffend Abschaffung der
Stempelsteuer auf Versicherungsprämien und Abschaffung der Umsatzabgabe einer
kommissionsinternen Subkommission übertragen wurde. Die WAK-SR hatte 2011 diesem
Vorgehen zugestimmt und der Initiative Folge gegeben. Aufgrund der
Vernehmlassungsantworten (2012) hatte sich die Kommission des Erstrats (Nationalrat)
im Berichtsjahr entschieden, den Entwurf unverändert in die Räte zu bringen. In der
Frühjahrsession behandelte die Grosse Kammer das Geschäft. Befürworter aus dem
bürgerlichen Lager sprachen sich für die Abschaffung der Steuer aus, um die
Ungleichbehandlung von Fremd- und Eigenkapital zu eliminieren. Die Stempelabgabe
auf Fremdkapital war 2011 im Zuge der Grossbankenregulierung („too-big-to-fail“)
abgeschafft worden. Zudem erhofften sich die Anhänger dieser Lösung positive Effekte
auf die Wettbewerbsfähigkeit inländischer Firmen und eine Erhöhung der Attraktivität
des Finanzplatzes. Unter den Gegnern der Vorlage bemängelten vornehmlich jene aus
dem linken Lager die nicht kompensierten Einnahmeausfälle, die sie auf rund
CHF 240 Mio. bezifferten, weshalb sie für Nichteintreten plädierten. Eine zweite
Minderheit (CVP plus Ratslinke) forderte gemäss bundesrätlichem Vorschlag Eintreten
und Sistieren. Die Kommissionsmehrheit, die sich für Eintreten starkmachte, konnte
sich jedoch mit 126 zu 53 Stimmen gegenüber Minderheit 1 und mit 97 zu 88 Stimmen
gegenüber Minderheit 2 behaupten. In der Detailberatung wurde ein Antrag der
Ratslinken behandelt, der den Bundesrat in die Pflicht nehmen wollte, die durch
Abschaffung der Stempelabgabe auf Eigenkapital generierten Einnahmeausfälle innert
fünf Jahren zu kompensieren. Bundesrätin Widmer-Schlumpf verwies auf die
diesbezügliche Verantwortlichkeit und Kompetenz des Parlaments und setzte sich mit

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.12.2013
FABIO CANETG
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den bürgerlichen Kräften gegen den entsprechenden Vorstoss ein. Der Antrag
scheiterte deutlich mit 119 zu 58 Stimmen, worauf die Vorlage in der
Gesamtabstimmung mit 120 zu 54 Stimmen angenommen wurde. In der kleinen Kammer
war die Behandlung der Vorlage deutlich weniger umstritten. Der Ständerat folgte in der
Wintersession ohne Gegenantrag der bundesrätlichen Argumentation, wonach die
Vorlage zu sistieren sei und eine Abschaffung der Stempelsteuer auf Eigenkapital
innerhalb der Vorlage zur Unternehmenssteuerreform III in Angriffe genommen werden
solle. Die Vorlage wurde somit für mindestens ein Jahr von der Agenda des Parlaments
genommen. 2

Noch im April 2016 hatte sich die WAK-NR dafür ausgesprochen, sämtliche Arten der
Stempelsteuern abzuschaffen. Neben der Emissionsabgabe auf Eigenkapital, deren
Abschaffung im Rahmen der Unternehmenssteuerreform III behandelt wird, hätten
nach dem Willen der WAK auch die Umsatz- und die Versicherungsabgabe hinfällig
werden sollen. Zu diesem Zweck hatte die Kommission einem entsprechenden
Vorentwurf mit 14 zu 5 Stimmen deutlich zugestimmt. Die Mehrheit der
Kommissionsmitglieder hatte sich überzeugt gezeigt, dass die Abschaffung dieser
Steuern notwendig sei, um die Wettbewerbsfähigkeit des schweizerischen
Finanzplatzes aufrechterhalten zu können, und war dafür auch bereit gewesen,
Steuerausfälle zu Lasten des Bundes in der Höhe von gut CHF 2 Mrd. hinzunehmen. An
diesem Votum hatten auch finanzpolitische Bedenken des Bundesrates Maurer, der die
geplante Abschaffung dieser Steuern als „nicht finanzierbar" bezeichnet hatte, nicht
rütteln können. Die Kommission war auf die bundesrätlichen Einwände nur insofern
eingegangen, als dass sie keinen festen Zeitpunkt für die Abschaffung der betreffenden
Steuern festlegen wollte, sondern diese Aufgabe der Landesregierung überlassen hatte.

Angesichts einer erwarteten Volksabstimmung zur Unternehmenssteuerreform III,
erwirkt durch ein Referendum von linker Seite, revidierte die WAK-NR ihren Entschluss
bezüglich Stempelsteuern gut zwei Monate später bereits wieder. Zwar hielt die
Kommission an ihrer grundsätzlichen Stossrichtung, sämtliche Stempelsteuern
abschaffen zu wollen, fest. Allerdings beschloss sie, die Vorlage zu sistieren und damit
vorerst in die Schublade zu stecken. Das Motiv für diesen Gesinnungswandel dürfte in
der Absicht zu finden sein, der Linken mit einer für den Bund soviel teureren Vorlage
keinerlei Munition für den bevorstehenden Abstimmungswahlkampf zur
Unternehmenssteuerreform III zu liefern – obwohl die beiden Vorlagen an sich nicht
miteinander verknüpft waren. DIe WAK-NR dürfte die Diskussion rund um das Thema
Stempelsteuern frühestens im Frühjahr 2017 wieder aufnehmen. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.06.2016
NICO DÜRRENMATT

En mai 2017, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN) a décidé de reporter l'examen de l'initiative parlementaire qui vise à supprimer les
droits de timbre par étapes et créer des emplois. Par 19 voix contre 6, une majorité de
la commission a jugé qu'il n'était pas possible de statuer sur cet objet avant que le
projet fiscal 17 soit examiné. Ainsi, après avoir été reporté à cause de la votation sur la
troisième réforme de l'imposition des entreprises, l'examen de l'initiative
parlementaire est désormais dépendant du projet fiscal 17. Une minorité proposait que
l'objet soit classé étant donné le risque de répercussions négatives sur les finances
fédérales. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'adoption du projet fiscal 17, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) s'est prononcé sur l'initiative parlementaire
qui vise la suppression des droits de timbre par étapes et la création d'emplois.
D'abord, par 18 voix contre 4 et 2 abstentions, la CER-CN demande qu'un rapport sur
les conséquences financières de l'abolition des droits de timbre, notamment sur les
primes d'assurance et de négociation soit établi par le Département fédéral des
finances (DFF). Ensuite, le CER-CN a décidé, par 17 voix contre 3 et 3 abstentions, que
le projet 1 de l'initiative parlementaire, donc l'abrogation des droits de timbres
d'émission, soit soumis au Conseil des Etats. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Afin d'avoir toutes les cartes en main pour le débat en chambre, le Conseil des Etats a
suspendu, à nouveau, les discussions sur l'initiative parlementaire du Groupe libéral-
radical qui vise la suppression des droits de timbre. Il a donc suivi la recommandation
de sa Commission de l'économie et des redevances (CER-CE) qui attend encore les
rapports de consultation – sur la suppression des droits de timbres sur les primes
d'assurances et sur la négociation de titres suisses et étrangers – pour se prononcer. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Malgré la recommandation de la majorité de la CER-CN, par 13 voix contre 10 et 1
abstention, de suivre le Conseil des Etats et de suspendre le projet 1 qui prévoit
l'abolition du droit de timbre d'émission sur le capital propre, la chambre haute a
décidé, de justesse, de ne pas suspendre les discussions par 93 voix contre 92 et 1
abstention. Les parlementaires ont donc suivi l'avis de la minorité de la CER-CN qui
estimait qu'à la suite de la crise économique du Covid-19 l'abolition du droit de timbre
garantirait aux entreprises un renforcement de leur capital propre. A l'opposé, la
majorité de la CER-CN soutenait le droit de timbre afin de garantir des recettes à la
Confédération. Les voix UDC, PLR et des Vert'libéraux ont fait pencher la balance. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Douze années après le dépôt de l'initiative parlementaire et huit années après la
décision, à la chambre des cantons, de suspendre le projet d'abolition du droit de
timbre d'émission sur le capital propre, les sénateurs et sénatrices ont finalement
adhéré au projet du PLR. Les travaux sur la suppression des droits de timbre sur
l'émission sur le capital propre vont donc pouvoir reprendre. 
En chambre, les débats ont été vifs entre le centre-droit et la gauche. L'un et l'autre
ont mis en avant les conséquences de la crise du Covid-19. D'un côté, les
parlementaires du centre et de la droite ont souligné les conséquences économiques
induites par la crise du Covid-19. De leur point de vue, une suppression du droit de
timbre dynamiserait l'augmentation du capital-propre des entreprises et faciliterait
donc le remboursement des crédits Covid-19. D'un autre côté, les parlementaires de
l'aile gauche du Parlement ont fustigé les pertes fiscales alors que la crise du Covid-19 a
largement grévé le budget de la Confédération. Pour sa part, le Conseil fédéral, par la
voix de Ueli Maurer, a préconisé l'adoption de l'initiative parlementaire estimant que le
timing était opportun face à la réforme fiscale de l'OCDE. 
Au final, le Conseil des Etats a relancé l'initiative parlementaire par 30 voix contre 14.
Lors du vote final, la chambre des cantons a adopté l'initiative parlementaire par 29
voix contre 14 et 1 abstention. La chambre du peuple l'a validé par 120 voix contre 70 et
5 abstentions. Seuls 3 voix du groupe du Centre ont rejoint les voix des Verts (29) et du
PS (38). 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le projet de loi fédérale sur les droits de timbre a été enterré par le Conseil national
par 182 voix contre 1 et 2 abstentions. Selon le groupe libéral-radical, dépositaire de
l'initiative parlementaire, l'adoption par les députés et députées de la réforme sur
l'impôt anticipé (21.024), qui prévoit l'abolition du droit de timbre sur les obligations
suisses et étrangères, répond aux revendications initiales de l'initiative parlementaire.
Le PLR a donc préconisé l'abandon du projet de loi. Pour sa part, la gauche a fustigé
des «cadeaux fiscaux» pour les grandes entreprises et la finance. 

La suppression du droit de timbre sur les obligations ne formait qu'un des trois volets
de la suppression progressive de tous les droits de timbre. Par conséquent, la
suppression du droit de timbre sur le capital sera tout de même soumise au peuple en
votation populaire. En effet, le PS a récolté plus de 65'000 signatures pour un
référendum. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La population suisse a refusé la suppression du droit de timbre d'émission sur le
capital propre. Dans les détails, 62.7 pourcent des citoyens et citoyennes, et
l'ensemble des cantons (à l'exception de Zoug) ont refusé une suppression pourtant
recommandée par le Conseil fédéral et le Parlement. Au Conseil national, la
suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre avait été validé par 120
voix contre 70, et au Conseil des États par 29 voix contre 14. En outre, d'après
Swissvotes, le poids électoral des partis politiques en faveur de la suppression du droit
de timbre d'émission s'élevait à 62.3 pourcent. Par conséquent, l'ampleur du refus
populaire (62.7%) a fortement marqué les esprits. Ce refus a d'ailleurs contaminé

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.02.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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l'ensemble de la Suisse. Il a dépassé les 60 pourcent en suisse francophone et
germanophone, mais aussi dans les régions urbaines, intermédiaires et rurales. Ainsi,
après dix années de palabres au Parlement, cette première salve de la droite libérale
contre le droit de timbre a été nettement rejetée par le peuple suisse.
Inventé en 1917 afin de générer des recettes fiscales pour la Confédération, le droit de
timbre est un impôt sur les transactions financières. Pour être précis, le droit de timbre
se décline en trois formes: le droit de timbre d'émission sur le capital propre, le droit
de timbre de négociation sur l'achat et la vente de titres suisses et étrangers, et le droit
de timbre sur les primes d'assurances. En 2009, le PLR a placé la suppression de la
totalité des droits de timbre sur son agenda politique. L'objectif du PLR était de
renforcer l'attractivité économique de la Suisse en allégeant la charge fiscale des
entreprises. Après de longues palabres au Parlement, le PLR s'est finalement résolu à
démanteler progressivement les droits de timbre. Ainsi, le vote du 13 février 2022
concernait uniquement le droit de timbre d'émission sur le capital propre. Un second
référendum, également lancé par la gauche, permettra au peuple de se prononcer sur
la suppression des droits de timbre de négociation sur l'achat et la vente des titres. Ces
droits de timbre, initialement visés par le PLR dans son initiative parlementaire 09.503,
a finalement été intégré à la réforme sur l'impôt anticipé (21.024). Néanmoins, ce
premier refus par le peuple suisse, du droit de timbre d'émission sur le capital propre,
marque un frein dans la stratégie du PLR de démanteler l'ensemble des trois droits de
timbre.
Lors de la campagne, deux camps se sont opposés. D'une part, l'UDC, le PLR, le Centre,
le PVL et les organisations économiques ont martelé que la suppression des droits de
timbre permettrait d'accroître l'attractivité économique de la Suisse. De plus, ils ont
expliqué que la perte de recettes fiscales, estimée à CHF 250 millions, serait largement
compensée par la croissance économique générée par cet allégement fiscal. En
d'autres termes, la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre
dynamiserait l'innovation, la création de start-up et les emplois en Suisse. A l'opposé, le
PS, les Verts et les syndicats ont saisi le référendum. D'après le comité référendaire, la
suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre bénéficierait
uniquement aux grandes entreprises, et non pas aux PME et start-up. En outre, le
comité référendaire a pointé du doigt les pertes fiscales qui se répercuteraient sur les
particuliers, ou alors seraient absorbées par une baisse des subventions de l' État. Les
semaines avant la votation, la campagne s'est essentiellement cristallisée autour de la
question: «A qui profite la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital
propre?» D'un côté, la droite libérale n'a eu de cesse de répéter que cette suppression
profiterait non pas qu'aux grands groupes, mais surtout aux PME et start-up.
Concrètement, la droite a décrit le droit timbre d'émission sur le capital propre comme
un «impôt PME» qui est un fardeau pour les entrepreneurs qui veulent créer ou
développer une entreprise. La droite a rappelé que les PME et start-up se financent
essentiellement de leurs fonds propres les premières années et ne dégagent aucun ou
peu de bénéfice. Par conséquent, il est inopportun de taxer ces entreprises sur
l'émission de ce capital propre. D'un autre côté, la gauche et les syndicats ont martelé
que la suppression du droit de timbre d'émission sur le capital propre ne profiterait
qu'aux grandes entreprises et ne générerait aucune incitation économique positive. La
difficulté pour les citoyens et citoyennes de démêler le vrai du faux, ou plus
précisément de voir à travers le flou qui flottait concernant l'impact de cette réforme
du droit de timbre, s'est profilé comme un frein pour l'acceptation de cet objet.
D'après les chiffres d'Année Politique Suisse, la campagne est demeurée d'une
intensité inférieure à la moyenne depuis 2013. Uniquement 165 annonces ont été
recensées dans les principaux journaux helvétiques. Parmi ces annonces, 159 étaient en
faveur de la suppression du droit de timbre (contre 6 opposées à la suppression du
droit de timbre).

L'analyse VOX démontre que trois facteurs politiques ont pu motiver une minorité des
suisses à l'acceptation de cet objet: l'auto-classement à droite voire extrême-droite
sur l'échelle gauche-droite, l'affinité politique avec le PLR ou l'UDC, ainsi que la
confiance envers les associations économiques et les grands groupes. En parallèle,
plusieurs facteurs socio-démographiques ont joué un rôle. D'abord, l'âge a été
positivement corrélé avec l'acceptation de la suppression du droit de timbre. Ensuite,
les hommes ainsi que les ménages avec un revenu supérieur à CHF 11'000 ont eu
tendance à également accepter l'objet. En ce qui concerne les arguments qui ont fait
mouche, l'analyse VOX met en lumière l'importance de l'argument des opposants à la
suppression des droits de timbre qui soulignait que seuls les grands groupes
profiteraient de cette suppression du droit de timbre. 54 pourcent des votants étaient
d'accord avec cet argument. 23 pourcent des votants contre la suppression du droit de
timbre ont d'ailleurs cité cet argument comme premier motif de vote. A l'opposé,
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l'argument de l'attractivité économique n'a convaincu que 35 pourcent des votants,
même s'il a été cité comme premier motif de vote par 24 pourcent de ceux qui ont voté
en faveur de la suppression du droit de timbre.

Au final, la gauche a gagné ce premier scrutin sur la suppression des droits de timbre.
Malgré une «défaite»  initiale au Parlement, la gauche a su imposer ses arguments et
convaincre une majorité des citoyens et citoyennes helvétiques. Sa décision
stratégique de cadrer sa campagne sur l'argument «A qui profite la suppression du
droit de timbre?»  a certainement pesé dans la balance. Il est donc fort probable que la
gauche ressorte cet argument lors de la prochaine manche. En effet, les Helvètes
seront appelé à voter sur la suppression du droit de timbre de négociation dans le
cadre du référendum sur la réforme de l'impôt anticipé. La droite sera-t-elle alors
capable de faire une mise au point pour améliorer le rendu auprès des citoyens et
citoyennes?

Votation du 13 février 2022

Participation: 44.02% 
Oui: 883'251 (37.4%) / Cantons: 1
Non: 1'480'165 (62.6%) / Cantons: 25

Consignes de vote: 
- Oui: PLR, UDC, PVL, Centre, eco, UPS, USAM, SwissBanking, Swissmem,
Schweizerischer Verband für Seniorenfragen, Piratenpartei
- Non: PS, Verts, PEV, UDF (3*), PST, DS, USSm TravS, SSP, BastA!, ML-CSP FR
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 10

1) BBI, 1997, II, S. 1008ff.
2) BBl, 2013, S. 1107 ff.; AB NR, 2013, S. 365 ff.; AB SR, 2013, S. 1065 f.
3) Medienmitteilung WAK-NR; Medienmitteilung WAK-NR; NZZ, 21.4., 23.6.16
4) Communiqué de presse CER-CE du 17.05.2017
5) Communiqué de presse CER-CN du 20.08.2019
6) BO CE, 2020, p.17; Communiqué de presse CER-CE du 21.01.2020; Communiqué de presse CER-CN du 16.01.2020
7) BO CN, 2020, pp.2667 s.; Rapport CER-CN du 11.05.2020
8) BO CE, 2021, p.732; BO CE, 2021, pp.419 s.; BO CN, 2021, p.1519
9) BO CN, 2021, p.2000; BO CN, 2021, pp.2005 s.; Communiqué de presse CER-CN du 18.08.2021; LT, 6.10.21
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